
Cri tères de sélect ion :
• âge idéal : entre 30 et 50 ans

• disponible pour des missions non accompagnées 

durant les 24 premiers mois de collaboration

• formation reconnue et expérience professionnelle

dans le domaine concerné

• excellente maîtrise de l’anglais et bonne maîtrise

du français

• permis de conduire (valable pour les véhicules à boîte

de vitesses manuelle)

Pour les critères de sélection spécifiques à un poste, consulter

«Travailler pour le CICR » sur le site du CICR: www.cicr.org

Votre  prof i l :
• solide motivation pour le travail humanitaire

• capacité de superviser d’autres personnes et de travailler

en équipe

• aptitude à travailler sous pression dans un environnement

potentiellement dangereux

Notre of fre :
• la possibilité de venir en aide aux victimes d’un conflit

armé

• un travail passionnant et gratifiant dans un contexte

inhabituel

• un cours de formation avant le départ (sauf pour les

chirurgiens et les anesthésistes)

Délégué santé

Vos tâches :

Le travail varie en fonction du poste. Le délégué santé

peut être affecté à un hôpital géré par le CICR ou par

le gouvernement et travailler en chirurgie de guerre ou

chirurgie générale comme spécialiste, superviseur,

instructeur ou chef du personnel infirmier.

D’autres activités consistent à évaluer l’état de santé

d’une communauté, élaborer des programmes

d’assistance médicale, soutenir et superviser les structures

de soins locales, former le personnel local ou gérer les

fournitures médicales. La participation aux visites

des lieux de détention est un élément important de la

tâche du délégué santé et implique l’évaluation des

conditions d’hygiène, de la nourriture et de l’état

de santé des détenus.
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• des  médecins  (h/ f )
(santé  publ ique et  détent ion)

• des  chi rurgiens  et
des  anesthés istes  (h/ f )

• des  or thoprothés istes  (h/ f )

• des  délégués  santé  (h/ f )

RECRUTE:

Comité international de la Croix-Rouge
19, avenue de la Paix
1202 Genève, Suisse
T +41 22 734 60 01  F +41 22 733 20 57
E-mail: rh_rec.gva@icrc.org
www.cicr.org
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Chirurgien et  anesthésiste

Vos tâches :

Le chirurgien et l’anesthésiste du CICR travaillent au sein

d’une équipe chirurgicale qui intervient lorsque les

structures existantes ne sont pas en mesure de soigner les

blessés de guerre. Ils peuvent aussi être amenés à traiter

des victimes d’accidents ou des malades qui doivent être

opérés d’urgence. Les équipes travaillent, soit dans des

hôpitaux construits, équipés et gérés par le CICR, soit dans

des établissements existants auxquels le CICR apporte des

fournitures, un équipement et un soutien au personnel

local, parfois en se chargeant de sa formation.

Médecin
(santé publ ique et  détent ion)

Vos tâches :

Le médecin en santé publique du CICR travaille avec

d’autres délégués santé du CICR au sein d’une équipe qui

met en œuvre des programmes de soins de santé primaires

pour les civils touchés par un conflit armé. Dans le cadre

d’un programme d’enseignement et de supervision,

l’équipe, avec des confrères locaux, s’emploie à améliorer la

qualité des soins de santé. Le médecin détention se joint à

une équipe de délégués du CICR pour visiter les lieux de

détention. Ce spécialiste de l’assistance aux détenus a pour

tâche essentielle d’examiner tout ce qui a trait à la santé

individuelle et collective des détenus : hygiène, accès à la

nourriture et à l’eau, état nutritionnel des détenus, accès aux

soins médicaux et fonctionnement du système sanitaire de

la prison. Les médecins du CICR doivent souvent négocier

avec les autorités pour avoir accès aux personnes ayant

besoin de soins et veiller à ce qu’elles reçoivent un

traitement approprié.

Orthoprothésiste

Vos tâches :

Une des tâches de ce poste consiste à superviser la

fabrication de membres artificiels destinés aux blessés

de guerre. Un orthoprothésiste du CICR contribue à

l’enseignement théorique et pratique de la

réadaptation physique, recrute le personnel local,

installe l’équipement et aide à organiser des ateliers

pour les techniciens orthopédistes locaux.
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